
Club Suisse du saint-bernard (CSSB) 
 
Examen de caractère   
 
Parmi les caractéristiques d’un animal sont comprises toutes les 
qualités et capacités innées ou acquises, corporelles et psychiques qui 
détermineront, formeront et régleront son comportement vis-à-vis 
de son entourage. 
 
Le caractère du saint-bernard 
Le choix du caractère du saint-bernard doit être pris en compte par 
rapport aux contraintes de la vie et de l’habitat actuel (population, 
trafic important, particulièrement en milieu urbain, bruits dus à la 
technique moderne) si l’on recherche un compagnon obéissant qui 
peut accompagner son maître partout sans difficultés et sans 
craintes dans toutes les activités convenant au saint-bernard. 
 
Souhaité : 

- tempérament moyen 
- assurance, spécialement dans les situations calmes envers les 

personnes étrangères, les autres chiens et animaux de 
compagnie et dans la circulation. 

- bonne obéissance 
- parfaite entente avec son maître 

 
Au besoin : 

- instinct de jeu, de rapport, de garde, de piste 
 
Indésirable : 

- peur, timidité, méfiance exagérée, mordant et instinct de 
combat indésirable, instinct de chasse, apathie 

 



L’examen de caractère doit être un atout supplémentaire dans le 
cadre de la sélection. De cette manière, les éleveurs auront à cœur 
d’atteindre les buts recherchés pour l’amélioration de la race. 
 
1. Admission à l’examen de caractère 
L’examen est ouvert aux chiens dès l’âge de 17 mois. Il est 
souhaitable que cet examen intervienne avant la troisième année. 
Celui-ci a lieu le matin précédant l’examen d’aptitude à l’élevage. A 
part cela, des tests peuvent être programmés à d’autres occasions 
pour les éleveurs qui désirent faire uniquement un examen de 
caractère. 
 
L’examen a lieu sur un terrain clôturé. Il est réalisé sous la conduite 
de juges de caractère spécialement formés dans ce but. Ces derniers 
ne sont pas des juges d’exposition ou de sélection d’élevage. 
 
Si l’examen n’est pas réussi, le chien sera exclu de l’élevage. Si le 
juge remarque un grave défaut de caractère, le test pourra être 
reporté à une date ultérieure. Une nouvelle préparation avec une 
socialisation ciblée pour le chien lui permettra  d’être examiné une 
seconde fois. 
 
2. Déroulement de l’examen de caractère (généralités) 
 
Afin d’empêcher la possibilité de cacher d’éventuels défauts de 
caractère par une préparation systématique du chien, les tests ne 
devront pas se dérouler selon un schéma rigide. Pour préserver une 
unité lors du déroulement de ces tests, il est nécessaire d’en 
délimiter exactement les principaux points. Ceux-ci forment le cadre 
auquel le juge devra se conformer, alors que lors de la réalisation de 
chaque test il sera admis  une certaine liberté de jugement. 
 
3. Déroulement de l’examen de caractère 
 

3.1. Prise de contact avec le maître 



Le juge cherche à éclaircir avec le maître du chien les points 
suivants : 
 
• L’âge du chien 
• La détention et son environnement 
• Les contacts avec l’entourage 
• Les expériences sur les places d’exercice 
• Formation de base de l’éducation 
• Depuis quand le chien est-il chez son propriétaire 
• Maladies 
• Qui présente le chien 

 
Une interrogation précise au sujet de l’âge et de l’expérience du 
chien est nécessaire pour le déroulement des tests. 
 
3.2. Comportement en milieu paisible 
Le comportement du chien est testé en milieu absolument calme et 
tranquille. Le chien ne doit absolument pas être excité. Il faut 
déterminer le comportement du saint-bernard vis a vis de son 
conducteur, de personnes étrangères, (en groupe ou individuelles) 
sans animosité. Le chien doit se déplacer sans laisse sans que son 
maître ne lui donne des ordres. 
 
Recherché : bon comportement nerveux, assurance, sérénité et 
objectivité dans un climat amical. 
 
Indésirable : manque de confiance, peur, angoisse, méfiance, 
comportement agressif et mordant exagéré. 
 
3.3. Comportement sous diverses influences 
Le comportement du chien non attaché est observé ici lors de divers 
tests acoustiques  et optiques. On observera ses réactions lors de 
ces interventions provoquées. La distance entre objets utilisés et le 
chien doit être raisonnable. L’examinateur devra utiliser diverses 
méthodes et objets et en changer régulièrement. (bidons en plastic 



avec pierres, sacs de boîtes, crécelles, bâche plastic, klaxon, sifflet, 
etc.) 
 
Désiré : Intrépidité de même qu’un comportement sûr et intéressé 
envers toutes influences environnementales connues et inconnues. 
Indésirables : Insensibilité, méfiance excessive, manque 
d’assurance, agressivité due à la peur, tendance à la fuite sans raison. 
 
4. Examen de caractère non réussi 
L’examen de caractère est considéré comme non réussi lors de : 

• faiblesse nerveuse 
• manque de confiance en soi 
• agressivité 

 
Dans ces cas, le test ne sera pas répété et signifie l’exclusion de 
l’élevage. 
 
Précisions sur les comportements indésirables pouvant conduire à 
l’exclusion : 
 

• Peur :  port de la queue entre les jambes exagéré, craintif et 
tendance à fuir. 

• Timidité : détours, blocage, marche du côté protégé. 
• Méfiance exagérée : grognements, montre les dents, 

instabilité. 
• Mordant exagéré : agression en laisse contre les personnes, 

grognements et aboiements en montrant les dents. 
• Instinct de chasse : provocateur, sans rechercher une proie. 
• Apathie : désintérêt, manque de réaction 
 

5. Le juge de caractère 
L’aspirant juge  de caractère doit satisfaire à un examen théorique 
et pratique. 
 



L’examen théorique comporte 100 questions écrites. La réussite de 
l’examen théorique est déterminante pour la formation pratique. 
Celle-ci comporte au moins 4 assessorats de juge de caractère ainsi 
que l’accomplissement d’un examen  en tant que juge de caractère. 
Lors de cet examen, la décision du juge compétent fait foi.  
 
Conditions 

• connaissance des chiens (formation demandée) 
• non ouvert aux juges de sélection ou d’exposition 
• examen théorique réussi 
• au minimum 4 assessorats requis 
• examen pratique réussi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Traduction : Chs. Cuénoud 

 
 
 



Club Suisse du saint-bernard 
Formulaire pour l’examen de caractère 
____________________________________ 
Description du caractère du chien saint-bernard …………………………………… 
Nom :    Tatouage/chip :  LOS : 
Né le :    Date du test :   Membre du CSSB : 
Père :    LOS :    Frais de test : 
Mère :    LOS :     
Propriétaire :   Adresse :   Lieu : 

 
Comportement en situation normale : 
Sûr – sans crainte – confiant – réservé – méfiant – anxieux – peureux – agressif 
 
Comportement lors de diverses situations environnementales   
Sûr – sans crainte – inoffensif – attentif – indifférent – combatif – réservé –  
 
méfiant – anxieux - peureux – agressif 
 
Comportement de base du caractère (à inscrire sur le rapport de sélection) : 
 
1 panique, peur   –   2 méfiant, prêt à fuir   -    3 réservé, inquiet   -   4 équilibré, amical, calme  –   
 
5 sûr de lui, avertit    -     6  prêt au combat, encore soumis    -    7  dominant, excité 
 
Test réussi :  Oui /  Non 
 
Motif principal du test négatif : 
Faiblesse nerveuse    –    manque de sûreté    –    agressivité    –    mordant dû à la peur  
 
________________________________________________________________________ 
 
Remarques : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
Lieu/date :     Le juge de caractère :  


